
La retraite par répartition en France
RETRAITE DE BASE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE

SALARIÉS

FONCTIONNAIRES

NON SALARIÉS

ÉLUS ET REPRÉSENTANTS

PROFESSIONS LIBÉRALES

Salariés de l’agriculture

Salariés de l’industrie,
du commerce et des services

Agents non titulaires de l’État et
des collectivités publiques

Personnels navigants de 
l’aéronautique civile

Salariés relevant d’entreprises
ou de professions à statut particulier

MSA
(Mutualité sociale agricole)

Fonctionnaires de l’État, 
magistrats et militaires

SRE
(Service des retraites de l’État)

RAFP
(Retraite additionnelle 

de la fonction 
publique)Agents de la fonction publique

territoriale et hospitalière

Ouvriers de l’État

CNRACL
(Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales)

Exploitants agricoles MSA
(Mutualité sociale agricole)

Artisans, commerçants et industriels, 
gérants de débits de tabac

SSI
(Sécurité sociale des indépendants)

MSA RCO
 (Retraite complémentaire obligatoire)

Avocats CNBF base
(Caisse nationale des barreaux français)

CNBF complémentaire
(Caisse nationale des barreaux français)

Artistes, auteurs d’oeuvres originales CNAV
(Caisse nationale d'assurance vieillesse)

IRCEC
(Caisse nationale de retraite complémentaire des artistes-auteurs)

Membres des cultes CNAV / CAVIMAC
(Caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes)

ARRCO
(Retraite complémentaire des salariés)

RCI
(Retraite complémentaire indépendants)

Notaires

CNAVPL
(Caisse nationale 

d’assurance vieillesse 
des 

professions libérales)

CRN
(Caisse de prévoyance et de retraite des notaires)

Officiers ministériels CAVOM
(Caisse d'assurance vieillesse des officiers ministériels)

Vétérinaires CARPV
(Caisse Autonome de Retraites et de Prévoyance des Vétérinaires)

Agents généraux d’assurance CAVAMAC
(Caisse de retraite des agents généraux d'assurance)

Experts compatbles et 
comptables agréés CAVEC (Caisse de retraite française des experts-

comptables et des commisaires aux comptes)

Architectes et 
professions libérales diverses CIPAV (Caisse interprofessionnelle de prévoyance et

 d'assurance vieillesse des professions libérales)

Élus locaux ayant cessé leur activité
pour exercer leur mandat ou percevant 

des indemnités > à 50% du PASS
CNAV

(Caisse nationale d'assurance vieillesse)

Élus locaux

Médecins CARMF

Chirurgiens dentistes & sages-femmes CARCDSF

Pharmaciens CAVP

Auxiliaires médicaux CARPIMKO

PCV ou ASV
(supplémentaires)

FSPOEIE
(Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État)

Patrons pêcheurs embarqués et 
employeurs de marins salariés

ENIM
(Établissement national des invalides de la marine) 

Députés Caisse de retraite de l’Assemblée nationale

Sénateurs Caisse de retraite du Sénat

Membres du CESE Caisse de retraite du CESE

ARRCO
(Retraite complémentaire

 des salariés)

IRCANTEC
(Institution de retraite complémentaire 
des agents non titulaires de l’État 
et des collectivités publiques)

AGIRC
(Retraite complémentaire

 des cadres)

CNAV
(Caisse nationale 

d’assurance vieillesse)  

CRPN
(Caisse de retraite du personnel navigant)

BANQUE DE FRANCE, RETRAITE DES MINES, CNIEG (Gaz-Elec.), CRPCF (Comédie française), 
CRPCEN (clercs et employés de notaire), ENIM (marins), OPÉRA DE PARIS, 

PORT AUTONOME DE STRASBOURG, CRP, RATP, CPRPSNCF

IRCANTEC
(Institution de retraite complémentaire 
des agents non titulaires de l’État 
et des collectivités publiques)

IRCANTEC
(Institution de retraite complémentaire 
des agents non titulaires de l’État 
et des collectivités publiques)
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